
Nombre de sites expérimentaux : 3

Nombre de systèmes DEPHY testés : 4

Cépages :
Cot N, Chenin B, variété rouge résistante issues du 
programme RESDUR, cépages blancs en mélange 
(muscat d’Alexandrie, vermentino, colombard, 
clairette)

Leviers testés :
Plantes de services, association de cultures, système de 
conduite, variétés résistantes, pulvérisation confinée, régula-
tions biologiques, produits de biocontrôle

Porteur de projet :  
David LAFOND (david.lafond@vignevin.com) 

Organisme chef de file : 
Institut Français de la Vigne et du Vin

Durée : 2018-2023

Viticulture

Extrait de "Lauréats des appels à projets DEPHY EXPE 2017 et 2018"
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DEPHY

DIVERsifier les agro-écosystèmes VITIcoles pour réduire les intrants

Le projet DIVERVITI propose de mettre en place des systèmes de culture viticoles agro-écologiques intégrant 
d’autres espèces végétales afin de favoriser les équilibres parcellaires au niveau du sol et les régulations biologiques. 
L’objectif final est de parvenir à se passer totalement des herbicides et des insecticides et à réduire de moitié l’usage 
des fongicides. Quatre systèmes de culture seront testés et évalués sur trois sites expérimentaux. 

DIVERVITI

Le projet DIVERVITI vise 
à expérimenter des sys-

tèmes de culture viticoles 
diversifiant le peuplement 
végétal des parcelles. En 
effet, en raison de la na-
ture pérenne de la culture, 
les systèmes viticoles pré-
sentent souvent une diver-
sité floristique très faible, 
aussi bien spatialement 
que temporellement. L’aug-
mentation de la diversité 
floristique vise plusieurs 
objectifs : couverture per-
manente du sol, gestion de 
la vigueur de la vigne, main-
tien des auxiliaires et diver-
sification des productions. 

Combiner les leviers 

Cette diversification végétale 
sera accompagnée d’autres 
leviers : matériel végétal vi-
goureux pour compenser la 
concurrence liée au couvert 
végétal, variétés résistantes 
aux maladies, système de 
taille productif et limitant 
la sensibilité aux maladies, 
utilisation de pulvérisation 
confinée pour limiter les 
dérives de traitement sur les 
plantes de service ou bien 
encore fertirrigation enter-
rée sur les systèmes sou-
mis à une forte contrainte 

h y d r i q u e .
L’objectif des 

systèmes pro-
posés est de ne 

plus utiliser ni 
herbicides, ni in-
secticides (hors 
t r a i t e m e n t s 
ob l i g a to i r e s) 
et de réduire 

les fongicides d’au 
moins 50 %. A cela s’ajoute 
le maintien voire l’augmen-
tation de la fertilité des sols. 
Le projet regroupe quatre 
systèmes de culture répartis 
sur trois sites expérimentaux : 
- Le site d’Amboise (37), 
déjà planté lors d’un pré-
cédent projet DEPHY 
EXPE. Il associe la vigne à 
des rosiers (sept rangs de 
vigne pour deux rangs de 
rosiers), afin de permettre 
le maintien d’un parasi-
toïde des cicadelles vertes, 
Anagrus atomus. Lors du 
projet, l’objectif sera de 
complexifier le système en 
implantant d’autres plantes 
de service pour mettre 
en place de nouvelles ré-
gulations biologiques. 
- Le site de Montreuil-Bellay 
(49) sera planté en 2019. 
Le système proposé associe-
ra agroforesterie et plantes 
de service pour favoriser la 
présence d’auxiliaires (Am-
pelomyces contre l’oïdium, 
parasitoïdes des tordeuses). 
- Le site de Piolenc (84) re-
groupera deux systèmes, l’un 
utilisant des variétés résis-

tantes et l’autre un mélange 
de variétés blanches. Les 
deux systèmes viseront à di-
versifier la production par la 
culture de thym dans les in-
ter-rangs et la mise en place 
de ruches sur les parcelles. 

Un projet multipartena-
rial

Les partenaires du projet 
sont les pilotes des sites 
expérimentaux (Lycée vi-
ticole d’Amboise, Institut 
Français de la Vigne et du 
Vin, Chambre d’Agriculture 
du Vaucluse) et des experts 
sur certains domaines spé-
cifiques (Chambre d’agri-
culture de la Drôme sur 
la culture du thym, INRA 
de Nancy sur l’évaluation 
des systèmes, CETU In-
nophyt pour la caractéri-
sation de la biodiversité). 


